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Les prescriptions générales et les monographies générales de la Pharmacopée européenne ainsi que le 
préambule de la Pharmacopée française s’appliquent. 
 
Pharmacopée française 2000 

PLANTES MÉDICINALES 
 

Plantae medicinales 
 
 
Les plantes médicinales sont des drogues végétales au sens de la Pharmacopée européenne 
(1433) dont au moins une partie possède des propriétés médicamenteuses. 
 
Il est peu fréquent que la plante soit utilisée entière; le plus souvent il s'agit d'une ou de plusieurs 
parties – définies dans le Glossaire des termes anatomiques utiles pour l’identification A ou 
l’identification B (drogues végétales) employés dans la Pharmacopée française– qui peuvent avoir 
chacune des utilisations différentes. Par extension, on appelle souvent « plante médicinale » ou 
« plante » non seulement l'entité botanique, mais aussi la partie utilisée. 
 
Des plantes ayant des propriétés médicamenteuses peuvent avoir également des usages 
alimentaires ou condimentaires, ou encore servir à la préparation de boissons hygiéniques. Pour 
ces diverses utilisations, il s'agit soit des mêmes parties de plantes, soit des parties différentes. 
 
Décontamination : l'emploi de l'oxyde d'éthylène est interdit pour la décontamination des plantes 
médicinales commercialisées en l'état.  
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